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(54) Accessoire de volet roulant et volet roulant équipé d’un asseccoire tel que précité

(57) La présente invention concerne un accessoire
de volet roulant destiné à être fixé sur un tambour (2) de
volet roulant. Selon l’invention, l’accessoire intègre des
moyens de verrouillage (3) en translation aptes à coo-

pérer avec une rainure (4) ménagée dans le tambour (2),
le verrouillage étant obtenu en exerçant une rotation sur
les moyens de verrouillage, les dits moyens de verrouilla-
ge (3) formant avec au moins une partie de l’accessoire
servant à la réception un ensemble monolithique.
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Description

[0001] La présente invention concerne un accessoire
de volet roulant ainsi qu’un volet roulant équipé d’un ac-
cessoire tel que précité.
[0002] Par accessoire de volet roulant, on entendra
dans la suite de la présente demande tout accessoire
devant être fixé sur le tambour de volet roulant. Il pourra
notamment s’agir d’une flasque de guidage ou encore
d’un élément d’attache du tablier sur le tambour.
[0003] L’accessoire doit être assujetti au tambour de
sorte que l’assujettissement empêche toute translation
de l’accessoire par rapport au dit tambour.
[0004] Il est important que le réglage s’effectue de ma-
nière fine et précise pour que l’accessoire puisse remplir
complètement sa fonction et c’est particulièrement le cas
lorsque l’accessoire sert de flasque de guidage.
[0005] En plus de la précision requise, il faut égale-
ment noter que l’assujettissement doit être suffisamment
résistant compte tenu de la contrainte exercée sur l’ac-
cessoire lors de la rotation du tambour sur lequel vient
s’enrouler le volet roulant proprement dit.
[0006] A ce sujet, il convient de préciser que par l’ex-
pression volet roulant, on entend tout type de volet rigide,
semi-rigide ou de type store.
[0007] Actuellement, lors du montage des différents
éléments constitutifs du volet roulant, l’opérateur utilise,
pour la liaison entre les accessoires de volet roulant et
le tambour, différents moyens classiques de fixation tels
que des vis perforantes, de la colle ou encore un assem-
blage vis/écrou qui vient prendre en sandwich d’une part
l’accessoire et d’autre part une paroi du tambour.
[0008] En ce qui concerne le mode d’assujettissement
utilisant une vis et notamment du type autoforeuse, l’in-
convénient principal est le fait que, compte tenu des ma-
tériaux utilisés, il y a un risque important d’arrachement
au niveau du percement réalisé par la vis, la paroi en tôle
des tambours étant très fine, et notamment de 0,5 à 0,8
mm, ce type d’assujettissement, qui nécessite un perce-
ment dans le tambour, peut occasionner des problèmes
d’oxydation de ce dernier et la destruction du moteur
dans le tambour.
[0009] L’utilisation d’une colle pour réaliser l’assujet-
tissement présente également différents inconvénients
parmi lesquels l’impossibilité une fois l’assujettissement
réalisé de démonter l’ensemble pour pouvoir intervenir
sur le tablier.
[0010] Par ailleurs, la mise en oeuvre d’un assujettis-
sement par collage est complexe et peu précise.
[0011] Enfin, un assujettissement réalisé par la coo-
pération d’une vis et d’un écrou présente un risque d’ar-
rachement moindre que dans le cas de l’utilisation d’une
vis seule mais nécessite tout de même un percement du
tambour et donc un risque d’oxydation de ce dernier.
[0012] Par ailleurs, compte tenu des vibrations pou-
vant exister lors de la rotation du tambour, il y a un risque
de desserrement de la vis et de l’écrou pouvant engen-
drer soit un décrochement de l’accessoire soit une dété-

rioration du volet roulant proprement dit si la tête de vis
une fois desserrée dépasse de son logement.
[0013] Les différentes possibilités d’assujettissement
connues présentent donc différents inconvénients et ne
permettent pas d’obtenir une liaison fiable.
[0014] Dans ces différents modes d’assujettissement
précités, il y a également nécessité à chaque fois d’ajou-
ter une pièce supplémentaire pour réaliser la liaison, ce
qui augmente le coût de l’ensemble et complique le con-
ditionnement.
[0015] La présente invention a pour but de pallier aux
inconvénients précités et de proposer à cet effet un ac-
cessoire de volet roulant destiné à être fixé sur un tam-
bour de volet roulant intégrant des moyens de verrouilla-
ge avec ledit tambour.
[0016] Un autre but de la présente invention est de
proposer un accessoire de volet roulant dans lequel la
liaison entre l’accessoire du volet et le tambour est réa-
lisée de manière fiable et aisée.
[0017] Un autre but de la présente invention est de
proposer un accessoire de volet roulant dans lequel la
liaison entre ledit accessoire et le tambour ne nécessite
pas le percement de ce dernier.
[0018] Un autre but de la présente invention est de
proposer un accessoire de volet roulant dans lequel les
moyens de verrouillage autorisent plusieurs cycles de
verrouillage/déverrouillage.
[0019] A cet effet, la présente invention propose un
accessoire de volet roulant destiné à être fixé sur un tam-
bour de volet roulant et tel que selon l’invention :

- ledit accessoire intègre des moyens de verrouillage
en translation aptes à coopérer avec une rainure mé-
nagée dans le tambour,

- les moyens de verrouillage forment avec au moins
une partie de l’accessoire servant alors réception,
un ensemble monolithique.

[0020] La présente invention concerne également un
volet roulant équipé d’au moins un accessoire tel que
précité.
[0021] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description ci-après d’un exemple préféré de réalisation,
dans lequel la description n’est donnée qu’à titre d’exem-
ple non limitatif et en référence aux dessins annexés par-
mi lesquels :

- la figure 1 illustre en vue schématique et en pers-
pective un exemple de réalisation d’un accessoire
conforme à l’invention, et disposé sur un tambour de
volet roulant,

- la figure 2 représente l’accessoire de la figure 1 selon
une autre vue et assujetti à un tambour de volet rou-
lant représenté par segments,

- les figures 3 et 4 représentent en vue de coupe des
moyens de verrouillage de l’accessoire coopérant
avec le tambour respectivement dans les positions
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non verrouillée et verrouillée,
- la figure 5 représente un mode de réalisation d’un

second accessoire conforme à l’invention.

[0022] En se reportant principalement aux figures 1 et
2, on voit un accessoire 1 de volet roulant destiné à être
fixé sur un tambour 2. Cet accessoire 1 intègre des
moyens de verrouillage 3 aptes à coopérer avec une rai-
nure 4 ménagée dans le tambour 2.
[0023] Dans l’exemple des figures 1 et 2, l’accessoire
1 sert de flasque de guidage. Toutefois, d’autres appli-
cations de l’accessoire 1 pourront être envisagées. No-
tamment, il pourra s’agir d’un accessoire 1 servant d’at-
tache du tablier du volet roulant tel que représenté à la
figure 5.
[0024] Les moyens de verrouillage 3 forment avec au
moins une partie de l’accessoire 1, servant à la réception
desdits moyens de verrouillage 3, un ensemble monoli-
thique.
[0025] Par l’expression monolithique il faut entendre
le fait que les moyens de verrouillage 3 et au moins la
partie venant recevoir ces moyens de verrouillage 3
constituent lors de leur fabrication une seule et même
pièce.
[0026] Eventuellement, l’accessoire 1 pourra lui com-
prendre plusieurs pièces différentes assemblées entre
elles et de matériaux identiques ou différents.
[0027] L’accessoire 1 pourra également être entière-
ment monolithique, c’est-à-dire que les moyens de ver-
rouillage, la partie de l’accessoire servant à la réception
des moyens de verrouillage et le reste de l’accessoire 1
forment une seule et même pièce.
[0028] En se reportant cette fois aux figures 3 et 4 on
voit la coopération entre les moyens de verrouillage 3 et
la rainure 4.
[0029] Dans la figure 3, les moyens de verrouillage 3
sont dans une première position permettant à l’accessoi-
re 1 de coulisser le long du tambour 2. Une fois la position
repérée par l’opérateur, ce dernier effectue un mouve-
ment de rotation disposant les moyens de verrouillage 3
dans la position illustrée à la figure 4.
[0030] La partie inférieure 5 des moyens de verrouilla-
ge 3 se déforme élastiquement contre les parois de la
rainure 4 et/ou déforme les parois du tambour. Lors du
déplacement en rotation des moyens de verrouillage 3
entre une position de libération et une position de ver-
rouillage, la partie inférieure 5 exerce une pression sur
la paroi intérieure de la rainure 4 empêchant tout mou-
vement de translation des moyens de verrouillage 2 et
donc de l’accessoire 1.
[0031] Dans l’exemple des figures 1 à 5, la face infé-
rieure 6 de la partie inférieure est sensiblement rectan-
gulaire. Le verrouillage s’effectue ainsi en effectuant une
rotation de 90°.
[0032] Cela étant, ce principe est applicable à d’autres
formes nécessitant pour le verrouillage des moyens de
verrouillage 3 par rapport à la rainure 4 des angles de
rotation différents, par exemple des quart de tour ou trois

quart de tour.
[0033] D’une manière avantageuse, pour réaliser cette
rotation, la face supérieure 7 des moyens de verrouillage
3 est munie d’une empreinte pouvant coopérer avec un
outil tel qu’un tournevis ou une clé.
[0034] On pourra également envisager que la rotation
des moyens de verrouillage 3 pourra être réalisée ma-
nuellement sans l’aide d’outils.
[0035] Il est important de signaler également que la
partie inférieure 5 coopère dans les dessins annexés
avec une rainure présentant un profil en queue d’aronde.
[0036] A cette fin, les extrémités 8 de la partie inférieu-
re 5 sont biseautées. On pourra toutefois également pré-
voir des accessoires 1 avec des moyens de verrouillage
3 permettant la liaison avec d’autres profils de serrure et
notamment des profils en T.
[0037] Lors de la réalisation de l’accessoire 1, la liaison
entre les moyens de verrouillage 3 et le reste de l’acces-
soire doit être réalisée de sorte que ces moyens de ver-
rouillage 3 ne puissent accidentellement être détachés
du reste de l’accessoire 1 tout en autorisant une rotation
aisée de ces moyens de verrouillage 3 pour l’assujettis-
sement avec la rainure 4. Ladite rotation peut engendrer
ou non la rupture de liaison entre les moyens de ver-
rouillage 3 et le reste de l’accessoire 1.
[0038] A cette fin, on prévoit que la liaison entre les
moyens de verrouillage 3 et le reste de l’accessoire est
réalisé par un affaiblissement de matière.
[0039] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, on prévoit que la liaison entre les moyens de ver-
rouillage 3 et le reste de l’accessoire 1 soit réalisée par
au moins un point d’injection 9.
[0040] Les moyens de verrouillage 3 comportent éga-
lement une partie supérieure 10 dont les dimensions sont
supérieures à l’ouverture de la rainure 4 permettant d’em-
pêcher la chute des moyens de verrouillage 3 dans ladite
rainure 4.
[0041] Cette partie supérieure 10 vient prendre avec
la partie inférieure 5 la rainure 4 et l’accessoire 1 en sand-
wich permettant la liaison entre l’accessoire et le tambour
de volet roulant.
[0042] On a donc vu que l’accessoire 1 équipé des
moyens de verrouillage 3 pouvait du fait de sa structure
être aisément positionné et verrouillé sur le tambour 2.
[0043] Le déverrouillage s’effectue également de ma-
nière aisée et fiable en effectuant simplement une rota-
tion dans le sens inverse de la rotation effectuée pour le
verrouillage.
[0044] Il faut également noter que pour éviter des char-
ges trop importantes sur les moyens de verrouillage 3
notamment lors de la rotation du tambour 2, on prévoit
également au niveau de l’accessoire 1 des saillies 11
aptes à coopérer avec des fentes 12 réalisées dans la
paroi du tambour 2 et permettant la reprise d’effort lors
de la rotation du tambour 2, limitant ainsi les forces exer-
cées sur les moyens de verrouillage 3.
[0045] L’invention vise également un volet roulant
équipé d’au moins un accessoire 1 selon les caractéris-
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tiques précitées, cet accessoire 1 pouvant servir de flas-
que de guidage ou encore d’attache de tablier.
[0046] Bien entendu, d’autres caractéristiques de l’in-
vention à la portée de l’homme de l’art auraient égale-
ment pu être envisagées sans pour autant sortir du cadre
de l’invention défini par les revendications ci-après.

Revendications

1. Accessoire de volet roulant destiné à être fixé sur un
tambour (2) de volet roulant, caractérisé en ce que
cet accessoire :

- intègre des moyens de verrouillage (3) en
translation aptes à coopérer avec une rainure
(4) ménagée dans ledit tambour (2), le ver-
rouillage étant obtenu en exerçant une rotation
sur les moyens de verrouillage,
- les moyens de verrouillage (3) forment avec
au moins une partie de l’accessoire, servant à
la réception desdits moyens de verrouillage (3),
un ensemble monolithique.

2. Accessoire de volet roulant selon la revendication 1
dans lequel les moyens de verrouillage (3) compor-
tent une partie inférieure (5) apte à se déformer élas-
tiquement contre les parois de la rainure (4), et/ou
apte à déformer la paroi du tambour lors du dépla-
cement en rotation des moyens de verrouillage (3)
entre une position de libération et une position de
verrouillage.

3. Accessoire de volet roulant selon la revendication 2
dans lequel les moyens de verrouillage (3) compor-
tent une partie supérieure (10) venant prendre, avec
la partie inférieure (5), la rainure (4) et l’accessoire
(1) en sandwich permettant la liaison entre l’acces-
soire (1) et le tambour (2).

4. Accessoire de volet roulant selon l’une quelconque
des revendications dans lesquelles le verrouillage
est réalisé en exerçant une rotation de 90° sur les
moyens de verrouillage (3).

5. Accessoire de volet roulant selon l’une quelconque
des revendications précédentes comportant des
saillies (11) aptes à coopérer avec des fentes (12)
du tambour (2) permettant la reprise d’effort lors de
la rotation du tambour (2) et de limiter les forces exer-
cées sur les moyens de verrouillage (3).

6. Accessoire de volet roulant selon l’une quelconque
des revendications 2 à 5 dans lequel les extrémités
(8) de la partie inférieure (5) des moyens de ver-
rouillage (3) sont aptes à coopérer avec une rainure
(4) avec un profil en T ou en queue d’aronde.

7. Accessoire selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans lequel la liaison entre les
moyens de verrouillage (3) et le reste de l’accessoire
est réalisée par un affaiblissement de matière.

8. Accessoire selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6 dans lequel la liaison entre les moyens
de verrouillage (3) et le reste de l’accessoire est réa-
lisée par au moins un point d’injection.

9. Accessoire selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes servant de flasque de guidage.

10. Accessoire selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8 servant d’attache de tablier.

11. Volet roulant équipé d’au moins un accessoire selon
l’une quelconque des revendications précédentes.
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